
• TRANSACTIONS / MANDAT DE VENTE / MANDAT DE RECHERCHE 
  
 Honoraires à la charge du vendeur. 

De 0 à 50 000 euros, nos honoraires sont de 10%. 
Au delà, 3 000 € TTC + 4%TTC du prix de vente. 
Lorsque le vendeur est en situation de surendettement, ou si les inscriptions hypothécaires sont égales ou supé-
rieures au prix de vente, les honoraires seront à la charge de l’acquéreur.  
 

• MANDAT DE NEGOCIATION 
  

 Négociation d’un prix de vente ou de location, pour le compte de l’acquéreur = 3% du prix vente initial, à la charge 
du mandant accepté par le propriétaire. 

 

• VENTE EN VIAGER 
 
 10% du prix de vente initial TTC, minimum de facturation 500 euros à la charge du vendeur. 
 

• VENTE FONDS DE COMMERCE / CESSION DE DROIT AU BAIL /  
• VENTE IMMEUBLES COMMERCIAUX (habitations - commerciaux - mixtes - artisanaux - industriels - 

bureaux - entrepôts) 
 
Honoraires à la charge preneur. 
Sur la part du prix de 0 à 300 000 euros, nos honoraires sont de 7% HT 
Au delà, 3% HT. Facturation minimal 5 000 euros. 
 

 

• TRANSACTIONS PROMOTIONS IMMOBILIERES 
 

Honoraires à la charge du vendeur, calculés sur le prix de vente initial :  
Nos honoraires sont de 10 % HT. Facturation minimale 2 000 euros HT.  
 

• LOCATION DE LOCAL A USAGE PROFESSIONNEL 
 

Nos honoraires sont fixés à 10% HT du loyer de la période triennale payable lors de l'entrée dans les lieux. 
Facturation minimal de 2 000 euros. 

 

• AVIS DE VALEUR ECRIT 180 euros TTC. A la charge du demandeur 
 

L’agence, titulaire d’une carte professionnelle portant la mention « non-détention de 
fonds » pour son activité de transaction sur immeubles de fonds de commerces, ne 
peut recevoir ni détenir aucun fonds, effet ou valeur. 

TARIFS DES PRESTATIONS • GESTION LOCATIVE 

TARIFS APPLICABLES AU 19/04/2018 


